
 

  
 
 
 

 
7e ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU CONSEIL DE QUARTIER DE SAINT-ÉMILE 
 

Le mardi 27 septembre 2022 à 19h30 
 

Conseil de quartier de Saint-Émile 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Manon Therrien    Présidente 
Mme Annie Lafrance    Vice- présidente 
Mme Geneviève Lemieux    Secrétaire (en visioconférence) 
M. David Routhier     Trésorier 
Mme Joanne Gagné    Administratrice 
Mme Désirée Nsenzabera    Administratrice 
 
 
ÉTAIT ABSENTE 
 
Mme Elise Grou     Administratrice 
Mme Joanne Gagné    Administratrice 
 

 
IL Y AVAIT QUORUM : OUI  

 
 
 

ÉTAIENT ÉGALEMENT PRÉSENTS; 
 
M. Steeve Verret  Conseiller municipal du district de 
  Lac Saint-Charles-Saint-Émile 
Mme Dominique Gagnon    Conseillère en consultations publiques  
Mme Henriette Lafond    Secrétaire de soutien 
Mme Marie Lagier     Chef d’équipe en consultations publiques  

 
Outre les personnes mentionnées, 1 citoyen assistait à l’assemblée. 
 
 
 
 
 



1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 Mme Manon Therrien ouvre l’assemblée à 19h38 
 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE l’ORDRE DU JOUR 
 

 Il est proposé par Mme Annie Lafrance et appuyé par Mme Geneviève Lemieux d’adopter  
 l’ordre du jour. 
 
 La proposition est adoptée à l’unanimité. 
  

  
3. DOSSIERS DU CONSEIL DE QUARTIER 
 

a) Prochaine opération d’affichage de sécurité routière 
 

• Mme Annie Lafrance mentionne que l’opération d’affichage s’est très bien déroulée, 
elle a duré 3 semaines.  Elle demande si une quatrième opération serait pertinente 
avant l’hiver, vers la fin du mois d’octobre, 2 citoyens sont prêts à aider. Il reste 75 à 
80 affiches sur les 100 affiches commandées car plusieurs ont été endommagées. 

• Mme Geneviève Lemieux propose de faire cette dernière opération et le comité 
donnera ensuite les affiches aux citoyens intéressés à les garder. 

• Mme Annie Lafrance mentionne que les citoyens résidant sur la rue de l’Apogée et 
autour de l’école l’Étoile-du-Nord ont demandé de placer encore des affiches. Elle 
propose d’en installer dans les rues autour des écoles. 

• Mme Manon Therrien écrira un courriel aux directeurs des écoles pour demander la 
permission d’installer des pancartes sur le terrain des écoles et les corridors des 
cheminements scolaires. 

 
b) Calendrier des rencontres du comité de sécurité routière 

 
La prochaine opération se tiendra à partir du 20 octobre jusqu’à la fin d’octobre. Mme 
Manon Therrien avisera le comité pour une prochaine réunion. 

 
c) Suivi des résolutions et états d’avancements 

 

• Le branchement du panneau clignotant sur la rue de l’Apogée : 
- la Ville n’avait pas la pièce nécessaire, on doit attendre après Hydro-

Québec. 

• Le corridor de sécurité routière sur l’avenue Lapierre : 
- la Ville n’a pas fait le suivi. 

• Les Bollards sur la rue Fréchette : 
- la Ville a confirmé la prolongation du trottoir sur la rue Fréchette, entre la rue 

de la Faune et la rue des Émilois. Un passage pour piétons a été tracé.   

• L’arrêt à l’intersection des rues de l’Apogée et des Comètes : 
- Mme Caroline Larouche a répondu qu’il fallait plusieurs conditions et que 

l’arrêt n’était pas approprié. Il y aura un passage surélevé pour ralentir le 
trafique. 

 



 
 
 
 
  

4. PÉRIODE D’INFORMATION DU CONSEILLER MUNICIPAL 
 

1. M. Steeve Verret mentionne que le sujet le plus discuté est la sécurité routière, il a 
eu plusieurs bons commentaires au sujet de notre comité de Saint-Émile 

2. Jeudi le 28 septembre, il y aura une consultation publique pour le dossier de 
l’intersection La Faune/ Lapierre et la scierie Leduc. Pour ce dossier, on prévoit un 
élargissement de la voie sur Élisabeth ll avec une sortie à la rue des Sommeliers. 
Une lumière sera aussi installée. 

3. Il y a eu plusieurs plaintes au sujet du bruit au spectacle Onhwa’ Lumina. Le 
directeur de l’office du tourisme a fait baisser les caisses de son, au niveau du sol. 
pour diminuer le bruit. 

4. M. Verret a fait une demande à Mme Caroline Larouche pour installer un sens 
unique sur la rue Louis Gauthier devant l’école de l’Accueil. La circulation est difficile 
et dangereuse. Il suggère aussi d’installer des bollards ou des bacs à fleurs. 

5. Sur la rue Fréchette, derrière l’école du Beau-Séjour, M. Steeve Verret demandera 
l’installation de bollards au centre de la rue pour ralentir le trafic aux heures de 
circulation des enfants 

6. Pour la rue Vézina, techniquement, les bollards seront installés l’an prochain. 
7. Pour répondre à un administrateur, les enfants résidant dans le secteur de la scierie 

Leduc, ne fréquenteront pas nécessairement les écoles de Saint-Émile, ce sera à 
redéfinir. 

8. Le projet de parc à planches à roulettes sera confirmé en décembre selon le budget 
de la Ville. 

9. Le redécoupage de la ville de Saint-Émile n’est pas encore définitif, c’est long car il 
faut consulter les conseillers et les citoyens des autres conseils de quartier. 
 

 
5. QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC 

 
Un citoyen demande une règlementation sur l’avenue Lapierre, au nord de la rue de la Faune 
pour limiter la vitesse des automobilistes. Il mentionne que la ville de Boischatel a installé 
des panneaux indicateurs de vitesse. Le conseil de quartier reviendra sur ce sujet à une 
autre assemblée. 
 
M. Steeve Verret s’informera pour des possibilités de solutions à ce problème 

 
6. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 21 JUIN 2022 
 

Mme Annie Lafrance propose l’adoption du procès-verbal du 24 mai 2022, 
M. David Routier appuie. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

  
 
 
 



7. CORRESPONDANCE, TRÉSORERIE ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL 
 

a) Correspondance 

• Mme Annie Lafrance mentionne que plusieurs citoyens demandent des affiches de 
sécurité routière. 

• Mme Geneviève Lemieux annonce qu’il y a un questionnaire en ligne sur la révision 
du fonctionnement des pratiques des conseils de quartier. 

• Une consultation sur les normes des bâtiments pour prévenir le mauvais entretien 
des bâtiments patrimoniaux et obliger les propriétaires à les entretenir. Il était en ligne 
jusqu’au 30 septembre. La Ville aura des pouvoirs d’intervention plus poussés à ce 
sujet. 

• Il y aura une consultation sur les milieux humides, autres boisés terres agricoles et 
forestières  

• Il y un questionnaire en ligne Vision de la Mobilité active. Il est en ligne jusqu’au 25 
octobre. 
 

b) Approbation des dépenses  
 

M. David Routier mentionne qu’il a reçu le chèque de 3000.00$ pour la sécurité routière.  
M. David Routier demande une résolution pour un chèque de 80.00$ pour frais de 
secrétariat 

 
Résolution - 22 - CA - 24 

 
M. David Routier demande une résolution pour un chèque, de 80.00$ à Mme Henriette 
Lafond pour le procès-verbal du 24 mai 2022. 
 
M. David Routhier propose  
Mme Geneviève Lemieux appuie. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité 

 
Résolution - 22 – CA -25 

 
M. David Routier demande aussi une résolution pour un chèque de 37.00$ à Mme Manon 
Therrien pour le paiement du Registraire des entreprises 
 
Mme Annie Lafrance propose 
Mme Désirée Nsanzabera appuie. 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
Résolution – 22 – CA – 26 

 
Mme Dominique Gagnon demande une proposition pour exécuter les modifications  
nécessaires pour le paiement du Registraire des entreprises 

 
Mme Geneviève Lemieux propose, 
M. David Routier appuie 

 



La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

c) Date rencontre en décembre. 
 

La prochaine rencontre du conseil de quartier aura lieu le 20 décembre 2022. 
 
 
8. Divers 

 
Mme Geneviève Lemieux a assisté à la présentation sur la conservation des milieux 
humides, il y en a quelques-uns à Saint- Émile, le long du ruisseau. 
 
L’objectif est d’avoir 0 perte d’habitation. Il faut étudier s’il y a un conflit avec la gestion et la 
planification du territoire. 
 
La prochaine étape sera en novembre et décembre pour des projets de plans. 
Dans la Ville il y a 11 bassins versants. Les projets de compensation seront équilibrés dans 
tous les secteurs. 

 
9. Levée de l’assemblée 

 
Mme Annie Lafrance propose la levée de l’assemblée à 21 h 17 
Mme Manon Therrien appuie. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 


